
PRESENTATION DU REFERENTIEL DES METIERS
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 LA FINALITE DU REFERENTIEL DES METIERS
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LA STRUCTURATION DU REFERENTIEL DES METIERS
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LES FONDAMENTAUX AUTOUR DES CONCEPTS « METIER », « EMPLOI » ET « POSTE »

l’ensemble d’emplois ou de situations de travail liés par une même technicité, présentant 
un noyau dur commun d’activités et requérant des compétences proches. Le métier, contrairement au poste, ne renvoie pas 

l’ensemble de situations de travail, présentant des contenus d’activités identiques ou simi-
laires. 
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l’unité de base de l’organisation du travail correspondant à une situation de travail individuelle et localisée.

LES FONDAMENTAUX AUTOUR DU CONCEPT « FONCTION »

l’ensemble des activités et des compétences transversales aux métiers et aux familles 
professionnelles qu’un agent doit assurer dans le cadre d’une organisation donnée et qui ne relève pas uniquement de son 
métier.
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d’emplois des attachés d’administration. Il exerce le métier de juriste. Il encadre trois agents exerçant au sein du bureau 
juridique de son entité.

 Exemple 1 - Le métier de « secrétaire » peut être exercé par des agents relevant de cadres d’emplois (CE) différents, 
tels que :

Exemple 2 - 

Exemple 3 - 
cadres d’emplois différents, tels que :
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COMMENT ASSOCIER UN METIER OU UNE FONCTION A UN POSTE  
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LA METHODE D’ELABORATION DU REFERENTIEL DES METIERS

LE PROCESSUS DE PRODUCTION DES FICHES
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LE PROCESSUS DE VALIDATION DES FICHES PRODUITES
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çaise**.
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